
 

AM\942435FR.doc  PE515.908v01-00 }  
 PE515.910v01-00 }  
 PE515.911v01-00 }  
 PE515.912v01-00 }  
 PE515.913v01-00 } RC1 

FR Unie dans la diversité FR 

3.7.2013  B7-0362/2013 }  
 B7-0364/2013 }  
 B7-0365/2013 }  
 B7-0366/2013 }  
 B7-0367/2013 } RC1/Am. 1 

Amendement  1 

Willy Meyer, Paul Murphy 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR 

Crise en Égypte 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 2 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution commune Amendement 

 2 bis. est convaincu que les dirigeants et 
les généraux de l'armée égyptienne ne 
satisferont en rien les demandes légitimes 
des manifestants, étant donné que les 
chefs de l'armée conservent de puissantes 
positions économiques en Égypte et 
représentent donc des intérêts 
économiques et politiques différents de 
ceux des travailleurs, des pauvres et des 
jeunes qui réclament la justice sociale et 
une amélioration de leur niveau de vie; 

Or. en 
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Amendement  2 

Willy Meyer, Paul Murphy 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR 

Crise en Égypte 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 8 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution commune Amendement 

 8 bis. s'oppose fermement aux conditions 
auxquelles est subordonné le prêt du 
FMI, étant donné qu'elles contribueraient 
à aggraver les conditions de vie des 
travailleurs et des catégories les plus 
vulnérables de la société égyptienne; 

Or. en 
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Amendement  3 

Willy Meyer, Paul Murphy 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR 

Crise en Égypte 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 9 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution commune Amendement 

 9 bis. souligne que le destin de l'Égypte 
doit demeurer fermement entre les mains 
du peuple égyptien, sans aucune 
ingérence extérieure; est hostile à toute 
ingérence impérialiste extérieure et tient à 
ce que le peuple égyptien conserve 
l'entière maîtrise de l'avenir du pays; est 
convaincu que ni l'intervention de l'armée 
égyptienne, ni un retour des anciens 
éléments du régime Moubarak ne 
permettront d'avancer en direction des 
aspirations légitimes de la population 
égyptienne; 

Or. en 

 
 


